
Pour le prestataire :

NÉO LEGACY
DONNEZ UN FUTUR À VOTRE PASSÉ

C O N T R A T  D E  P R E S T A T I O N

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l'entreprise
NÉO LEGACY s'engage à réaliser pour le Client des prestations de conciergerie,

incluant la valorisation esthétique et l'intermédiation de vente d'objets d'occasion,
conformément aux modalités convenues ci-après.

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l'entreprise NÉO
LEGACY , représentée par Monsieur Matthieu LAMBINET, assure la valorisation (nettoyage,
photos, annonces) et l'intermédiation de vente des objets confiés par le Client.

Article 1 : Objet du contrat

Nom du Déposant :
Adresse : 
Téléphone : 
Email : 

Néo Legacy
13 Route du Mont Saint-Michel
50170 Pontorson
Siret : 99979216100013

Fait à                                  , le 

NÉO LEGACY – Entreprise Individuelle : Matthieu LAMBINET 13 ROUTE du Mont Saint Michel, 50170 Pontorson 
SIRET : 99979216100013  – Contact@neo-legacy.fr – 06.24.08.39.89 

« TVA non applicable, article 293 B du CGI »

Pour le déposant :
Mention manuscrite "Lu et approuvé" 

Pour chaque objet vendu, la rémunération de NÉO LEGACY comprend :

Frais fixes de gestion : 0,80 € par objet.
Commission proportionnelle : 22 % jusqu'à 50 € ; 20 % de 50,01 € à 150 € ; 18 % au-delà de 150 €. 

Un forfait de 2,00 € est dû en cas de retrait de l'objet par le Client avant le délai de 90 jours.

Le Client autorise expressément NÉO LEGACY à accepter une baisse du prix de vente initialement
convenu dans la limite de 10 %, sans consultation préalable, afin de faciliter la transaction.

Article 2 : Commission et Frais

Le mandat est conclu pour 90 jours (prolongeable par accord écrit). 

Le règlement au Client s'effectue sous 14 jours après la fin du délai légal de rétractation de
l'acheteur par Espèces, Virement ou PayPal. TVA non applicable, art. 293 B du CGI.

Article 3 : Durée et Paiement

Les objets sont assurés par NÉO LEGACY contre le vol et la dégradation pendant le stockage. Le
Client garantit l'authenticité des biens et l'absence de vices cachés. À l’issue des 90 jours, le
Client dispose de 15 jours pour récupérer ses invendus. Passé ce délai, NÉO LEGACY pourra en
disposer librement (don ou destruction).

Article 4 : Responsabilité et Fin de mandat

Le présent contrat est soumis au droit français. En cas de litige, les parties s’engagent à
rechercher une solution amiable. À défaut, le tribunal compétent sera celui du siège social de
l’entreprise (Ressort de Coutances/Avranches).

Article 5 : Litiges et Loi applicable


